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NINE H!JNDRED AND NINETY-FIFTH MEETING

Held in New York, on Tue~day, 20 Mqrch 1962, at 10.30 a.m.

. .
NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUINZIEME SEANCE

Tenue à New York, le mardi 20 mars 1962, à la h 30.

i

,1

Lettre, en dote du 8 mars 1962, adressée au Président du
Conseil' de sécurité 'por le représentant penmment de
C.b. (S/S086)

1, Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Confor
mément à la décision prise antérieurement par le
Conseil, j'invite le représentant de Cuba ;l prendre
part, sans droit de vote, il la discussion dn point à
l'ordre du jour.

Sur l'invitation du Président, M. Mario GarcIa
Inchaustegui (Cuba) prend place à la table du Conseil.

Il est donné lecture de l'interprétation. en anglais
et en français, de la déclaration faite par M. DIaz
Casanueva (Chili) à la 994ème séance.

2. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Avant de
donner la parole au premier orateur inscrit pour la
séance de ce matin, je voudrais présenter au Conseil
M. Evgeny Dimitrievitch Kisselev, qui assume aujour
d 'hui les fonctions de sous-secrétaire aux affaires
politiques et aux affaires du Conseil de séctU'ité. Je
tiens en même temps à souhaiter" la bien;r~nue à
M. Kisselev.. Je suis fermement convaincu que ses
qualités personnellt>s et sa grande expérience consti
tueront un apport précieux pour notre organisation.
M. Kisselev remplace M. Georgypetrovitch Arkadév
que je remercie des services qu'il a rendus au Con~
seil de sécurité et auquel j'adresse mes meilleurs
vœux de succès pour l'avenir.

3. Je voudrais attirer l'attention des membres du
Conseil sur une lettre, en date du 19 mars 1962
[8/5095J, adressée par le représentant de Cuba au
Président du Conseil de sécurité. Dans cette lettre,
la délégation cubaine présente un projet de résolution
conformément à l'article 38 du règlement intérieur
provisoire du Conseil.

Président: M. C. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela).

Présents: Les représentants des Etats suivants:
Chili, Chine, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana,
Irlande, République arabe unie, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela.

Ordre du iour provisoire"{SIAgenda(995)

1, Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 8 mars 1962, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de Cuba (8/5086).

-Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

1

J>residen~: Mr. C. BOSA RODRIGUEZ (Venezuela).

Present: The representatives of the following States:
ChUe, China, France, Ghana, Ireland, Romania, Union
of Soviet Socialist Republics. United Arab Repubiic,
United Kingdom of Great BritainandNorthernIreland,
United States of America, Venezuela.

3, 1 should like to draw the Couneil's attention to the
letter dated 19 March 1962 [S/50951 addressed to the
Chair by the representative of Cuba, transmitting a
draft resolution sl1bmitted in accordance with rule 38
of the Council's provisianal rules of. procedure.

Provi sional agenda ·(5/Agendo/995)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 8 March 1962 from the Permanent
Representative of Cuba addressed ta the President
of the Security Council (8/5086).

Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

Letter dated 8 March 1962 fram the Pennanent"Representa.
live ,Jf 'Cuba addressed ta the President of the 5ec:urity

"Counc:i 1"(5/5086)

1. The PRESIDENT (translated from Spanish): In
accordance with an earlier decision taken by the Coun
cil, and if there are no objections, 1 shaH invite the
representative of Cuba to take a seat at the Counoil
table in order to participate, without the right to vote,
in the discussion of this question.

At the invitation of the President, Mr. Mario GarcIa
IncMustegui (Cuba), took a place at the COUDCJl table.

The interpretation into Englisb and French of the
statement made by Mr. DIaz Casanueva (Cmie) at the
994th meetJng was given.

:1
1 2. The PRESIDENT (tra'lslatedfromSpanish):Before

"

II 1 give the floor ta the first speaker on my lisi for tbis
meeting, 1 should lilte to introduce to the mernbers af
the COUDeil Mr. Evgeny Dmitrievieh Kiselev, who has

1 today taken over the post of Under-Secretary for

Il Political and securityCouncilAffairs. At the sarne time
. 1 should like ta welcome Mr. Kiselev on our behalf. 1
',l'! am confident that biS personal qualities and wide

experience will be of great value ta our Organization.
Mr, Kiselev has taken over the post previously held by

'1 Mr. Georgy Petrovich Arkadev, whom 1 should like to

1

" thank for ms services to the Security COUDcil and whom
.. 1wish every success in the future.

1

1
;1
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4. Sir Patrick DEAN (United Kingdom): Before ad
dressing myself to the item on our agenda, 1 should
like to take Ws opportwüty, as thefirstspeaker after
the President' s introduction of Mr. Kiselev as the new
Under-8ecretary for Political and Security COWlcîl
Affaira, to associate my delegatiofJ. and myself with
the warda of welcome extended by the President to Mr.
Kiselev and to wish mm a very happy and successful
tenure of office.

5. 1 should aisa like to associaf.e my delegation with
the expression of gratitude which the President ex
tended to Mr. Arkadev and to thank mm, on behalf of
my delegation, for aU the work he has done for the
Security COWlcil and to wish him a very happy and
successful future.

6. 1 now turn to the item under discussion.

7. Bath in tms Council and in the General Assembly.
the Government of Cuba has taken many opportwlities
to voice grievances against the Governrnent of the
United States of America. These grievanceshavebeen
given a very thorough hearing. What is remarkable is
that the relevant organs of the United Nations have
repeatedly decided to make no recommendation, to take
no action on these complaints. This history-and the
very recent conclusion of a debate which covered. and
dismissed,. the whole range of Cuban charges against
the United States-led this COW1cil on 27 February
[991st meeting} to decide not to adopt its agenda when
it was asked to take up these sarne charges once again.
My delegation thinks tbat Ws decision was right.

8. The present series of meetings, however, wereset
in train by the letter dated 8 March 1962 [S/5086]
from the Permanent Representative of Cuba. Reading
this letter, it appeared that itwas no longer the United
States which the Cuban Government sought to place in
the dock. Indeed, in their presentwritten complaint the
Cuban Government seems implicitly to have accepted
the contention of the United States and the other mem
bers of the Organization of American States that the
quarrel is not bilatera1 but multilateral. The com
plaints in the letter before us were directed at the
Organization of American States as an organization,
and at the deoisions which ithasrecentlytaken. There
was no reiteration inthatletterofthefamiliar accusa
tions of impending United States aggre8sion. Instead,
the ~.etter in question proposes that certain questions
affecting the Organization of Atnerican States as a
regional organization should be addressed to the inter
national Court of Justice in the form of a request for
an advisory opinion. These questions include the in
terpretation of certain provisions of the Charter ofthe
United Nations and of the Charter of the Organization
of American states. This is a new proposai, and as
such, certainly one which it i8 right that this CoUIloil
should consider.

9. What 1 bave said already is, Ithink, enough ta dis
pose of the inaccurate reasons advanced by the repre
sentative of the Soviet Union to explain why my dele
gation, together with severai others. were~reparedon
tbis occasion ta vote for the adoptipD of the present
agenda without question.

2

4. Sir Patrick DEAN (Royaume-Uni) [tradUit de
l'anglais): Etant le premier orateur â prendre la pa
role après l'allocution que le Président vient a~

prononcer pour présenter M. Kisselev, nouveau sous
secrétaire aux affaires politiques et aux affaires du
Conseil de sécurité, je voudrais, avant d'aborder la
question inscrite à l·ordre du jour, associer ma délé
gation et moi-même aux paroles de bienvenue adres
sées par le Président ft M. Kisselev, et lui adresser
mes meilleurs vœux de succès dans ses nouvelles
fonctions.
5. QU'il me soit permis également d'associer ma
délégation aux paroles de gratitude que le Président
a adressées ft M. Arkadev et de le rem.ercler au nom
de ma délégation pour tout le travail qU'il a fait pour
le Conseil de sécurité, en lui adressant mes vœux
de succès et de bonheur pour l'avenir.

6. J'aborderai maintenant la question que nous de
vons examiner.
7. Tant devant le COnseil de sécurité qu'à PAssem
blée générale, le Gouvernement cubain a saisi maintes
occasions pour lancer des accusatiOns contre le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Ces accu
sations ont été examinées en détail. Cequiest remar
quable, c'est que les organes compétents des Nations
Unies ont toujours décidé de ne formuler aucune
recommandation, de ne prendre aucune mesure à la
suite de ces plaintes. Le fait qU'il en ait été ainsi
et la conclusion toute récente d ·un débat au cours
duquel a été entendue, et rejetée, la série complète
des accusations cubaines contre les Etats-Unis - a
conduit le Conseil, le 27 février [991ème séance],
à décider de ne pas adopter son ordre du jour alors
qu'il était une fois de ·plus invité à examiner ces
mêmes chefs d'accusation. Ma délégation estime que
cette décision était justifiée.

8. La. présente série de réunions a cependant été
décidée à 13. suite de la lettre en date du 8 mars 196~

[8/5086], émanant du représentant permanent de
Cuba. Il semble, au lu de ce document, que ce ne sont
plus les Etats-Unis que le Gouvernement cubain
chen:he ft mettre au banc des accusés. Il semble même
que, dans la plainte écrite dont nous sommes à présent
saisis par ses soins, le Gouvernement cubain ait
implicitement admis la thèse des Etats-Unis et des
autres membres de l'Organisation des Etats améri
cains selon laquelle le différend est non pas bilatéral,
mais multilatéral. Les plaintes contenues dans la
lettre dont nous sommes saisis visent l'Organisation
des Etats américains en tant que telle, ainsi que les
décisions qui y ont récemment été prises. Au lieu
de renouveler les accusations familières d'agression
imminente de la part des Etats-Unis, cette lettre
propose que certaines questions intéressant POrga
nisation des Etats américains en tant qu'organisme
régional soient soumises à la Cour internationale de
Justice sous la forme d'une demande d'avis consul
tatif. Au nombre de ces questions se trouve Pinter
prétation de certaines dispositions de la Charte des
Nations Unies et de la Charte de l'Organisation des
Etats américains. C'est là une proposition nouvelle,
et, comme telle, elle mérite certainement d'être
examinée par le Conseil.

9. èe que je viens de dire est,je pense, suffisant pour
faire justice des arguments fallacieux que le repré
sentant de l'Union soviétique a avancés pour expliquer
pourquoi ma délégation et plusieurs autres acceptent
cette fois de voter sans disc'lssion en faveUr de
padoption de l'ordre du jour actuel.

10.
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10. Having accepted this, however, 1 submit that the
council is bound to consider whatis the purpose of the
present proposaI and what are the motives which1.lllder
lie the questions which it is suggested should be put to
the International Court of Justice. In doingthiswe are
helped by internaI evidence within the Cuban letter
itselt The" speèific legal questions" listed in document
8/5086 aIl lead up to the final one, which asks the
Court ta decide:

"Whether ... the resolutions adopted at Punta deI
Este ... regarding the expulsion ofaState member of
the regional agency because of its social systemand
the adoption of other enforcement actionagainstthat
State without the authorization of the Security Council
are or are not in accordance with the provisions of
the Charter of the United Nations, the Charter o~ the
Organization of American States and the Treaty of
Rio de Janeiro."

The purpose of tbis last question is clearlya political
one, and accordingly aIl the questions whichleadup ta
it must be considered as primarily political in both
their content and their intent. This conclusionisrein
forced by considerationofthepenlÙtimateparagraphof
doetunenf 8/5086, which requests the Security.COWlCU
under Article 40 of the Charter tocallfor the suspen
sion of the Punta deI Este.!! agreements [see S/5075}
and of the measures ordered in pursuance of these
agreements, pending the opinion of the Court. 1 think
it would be reasonable for the Council ta conclude tbat
tbis proposal represents the crux of the matter.

IL This internaI evidence, together with the history
of Cuban complaints in thepast and the general charac
ter and tone of the speêches made by the representa
tives of Cuba and the Soviet Union during the present
meetings, leaves no doubt whatsoeverthatalthoughthe
questions are framed as legal ones, the motives behind
the proposaI that they sholÙd be put ta the Court are
essentially political. and that the 8ecurity Council is,
in fact, being asked to put ta the Court a question of an
essentially political character.

12, Indeed, in listening ta the Soviet and Cuban
speeches 1 ·began to wonder_.M'hether 1 nad misread the
Cuhan letter and whether, after all,itdidreiterate the
old dünredited accusations against theUnitedStates
or at least, whether itwas not ta be regarded primarily
as a vehicle for their reJteration. The repJ;'esentative
of Cuba, for example, again usedphrasessuchas" .. ,
they are trying to use these manœuvres ta concelll new
acts of aggressian" [992nd meeting, para. 1201. The
representative of the Soviet Union addressed himself
eV"en more frankly to renewing a blatantly cold war
campaign. He spelled out his charge thus: "a new
military aggression by the United States is beingpre
pared agai....st Cuba" [993rd meeting, para. 23J. He
complained vigorously that the representative of the
United States had not, once again, specifically denied
charges of aggressive preparations against Cuba,
which were not contained in the documents constituting
our agenda, and which were primarily introduced into
this present debate by the Soviet representative him
self in the course of a speech which he misdescribed

li Eighth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affail's of
the American States. held at Punta dei Este, Uruguay, from 22 to 31
January 1962,

3

10. \yant accepté ceci, le Conseil ne peut cependant
à m",n avis manquer de se demander à quoi tend la
proposition actuelle et quels motifs se trouvent à
l'origine des questions que l'on nous suggère àe
soumettre à la Cour internationale de Justice. Les
preuves internes que lui fournit la lettre du Go~ver

nement cubain elle-même l'aident à les établir. Les
"questions juridiques concrètesn énumérées dans le
document S/5086 aboutissent toutes à la question fi
nale, selon laquelle la Cour devrait décider si:

"•.• les résolutions adoptées à Punta deI Este ...
sur l'expulsion d'un Etat membre de l'Organisme
régional du fait de i>on régime socîaletl'application
contre ledit Etat d'autres mesures coercitives, sans
autorisation du Conseil de sécurité, sont •.. ou non
conformes aux dispositions de la Charte des Nations
Unies, de la Charte de l'Organisation des Etats
améri..:ains et du Traité de Rio de Janeiro".

Le but de cette dernière question est évidemment
politique, d'où il résulte que toutes les questions qui
y condui.sent doivent être considérées comme essen
tiellement politiques tant en raison de leur teneur que
de leur intention. Cette conclusion est corroborée
par l'examen de l'avant-dernier paragraphe du docu
ment 8/5086, où ifestdemandéauConseilde sécurité,
conformément à l'Article 40 de la Cbarte des Nations
Unies, que soient suspendues les décisions [voir
S/50751 prises à Punta deI Este.!l'ainsi que les me
sures qui ont pu être prises en exécution desdites
décisions, en atter.dant que la Cour se soit prononcée.
Le Conseil serait, me semble-t-il, tout à fait fondé
à voir dans cette proposition le centre du problème.

11. Ces preuves internes, les précédents que consti
tuent les plaintes antérieures de Cuba, ainsi que la
nature générale et le ton des discours des repré
sentants de Cuba et de l'Union soviétique au cours
des dernières réunions, prouvent indubitablement
que, si les questions sont présentées sous une forme
juridique, les motifs qui ont inspiré la proposition
tendan~ à les soumettre à la Cour internationale de
Justice sont essentiellement politiques; en fait, on
demande au Conseil de sécurité de poser à la 'Cour
une question de nature essentiellement politique.

12. En écoutant les interventions des représentants
de Cuba et de l'Union soviétique, j'ai commencé même
à me demander si je n'avais pas mal lu la lettre de
Cuba et si, après tout, elle ne reprenait pas les accu
sations discréditées déjà portées contre les Etats
Unis - ou si, du moins, il ne fallait pas la regarder
essentiellement comme un moyen de les répéter. Le
représentant de Cuba a par exemple usé à nouveau
de- phrases telles que: "... ces manœuvres ont pour
o!Jjet de dissimuler de nouvelles agressions" [992ème
séance, par. 120J. Avec plus de franchise encore, le
représentant de l'Union soviétique s'est livré de façon
flagrante à une campagne renouvelée de la guerre
froide. Son accusation était ainsi formulée: "Les Etats
Unis préparent une nouvelle agression armée contre
Cuba" (993ème séance, par. 23]. Il s'est plaint avec
véhémence de ce que le représentant des Etats-Unis
n'ait pas, une fois de plus, procédé à une réfutation
particulière des accusations de préparatifs d'agres
sion contre Cuba, qui ne figuraient pas dans les docu
ments composant notre ordre du jour et qui avaient

li Huiti~me Réunion de consultation des ministres des relations ex_
térieures des Etats américains, tenue â Punta deI Este (Uruguay), du
22 au 31 janvier 1962.
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as ane."{ercise of the right of reply. But aven the repre
sentative of the SovietUnion clearly cloes not take tl1ese
repetitious charges 8e1'lou81y. or he would offe'r sorne
evidence rather thal1 l'aly on 1'l1eto1'l0. Certainlythese
speeches contain little of the ~pirit of academic en
quiry.

13. 1 do not wish to he miSWlderstood on this point. 1
am Ilot compiaining because the matter bafora us la
politien!. This le, after n11, a political body. My point
la simply tllat we must not be misled by the form in
which tl1ese proposaIs are put to us, into thinlting that
these are purely tagal questions, inspired merely by a
thirst for tagal knowledge. No. theyarepoliticalques
tions dîsguised in a tagal form, If they are to be 001\
sidered at aU, they should be considered in that light
and on that basis. Fol' this reaeon 1 shall not be able
to support any proposaI to refer the questions set out
in document S/5086 to the International Court of Jus
tice.

14. 1 now turn to the actual questions posed by the
representative of Cuba. These, as 1 have already
indicated, seem to faU luto two broad categories:
those which concern the interpretation of the Charter
of the United Nations, and those which pertain dlrectly
to the Organization of American States iteU.

15. As to this latter category, 1 prefer ta accept the
vlews of those more directly concerned and 1therefore
listened with particular attention ta the reasoned,
closely argued and persuasive statements of the repre
sentatives of Chîleand the United States. lwould like,
however, to comment on one point. The representative
of the Soviet Union was eloquent in foreseeing that the
expulsion of Cuba from the Organization of ~merican
States would lead ta the expulsion of most Members
from the United Nations. 1 tbink he knew that he was
letting bis imagination l'un away with him. Had he
paused ta reflect, he would have seen that bis analogy
..vas false. The whole point of the United Nations is
that it iB a world -\Vide organization which is open to
ail States that subscribe to certain basic principles.
The whole point of other, less comprehensive, group
ings of nations Is that these groups allow their mem
bers to supplement the relationship enjoyed in the
United Nations with other relationships with States
with wbom they have an especially close identitY,Jf
views. My delegation la not aware of any provision in
the Charter of the United Nations which would justüy
a claim that this Organization should assume respon
sibility for ruling upon the membersbip or qualifica
Uons of more limited groups. It would, indeed, be
strange if the United Nations, let alone the Security
Council, were to have the authority ta tell individual
States with whom they may associatethemselvesoron
what conditions membersbip of these groups cau he
change<!. The membership of other and ind-ependent
organizations is, surely, not a matter upon wbich the
Uru:ted Nations has any locus standi to prono\Ulce.

•

été premièrement introduites dans le présent débat
par le représentant de l'Union soviétique lui-mOrne
au cours d'une intervention à tort qualifiée par lui
d'exercice du droit de réponse. Mais le représentant
de l'Union soviétique lui-même ne prend manifeste
ment pas au sérieux ces accusations répétées, ou si
non 11 apporterait des éléments de iJreuve au lieu de
se fier à la rhétorique. Assurément, ces discours
ne sont guère inspirés par un esprit de recherche
désintéressée.

13. Je voudrais qulil n'y ait aucun malentendu à ce
sujet. Je ne me plains pas de ce que la question dont
nous sommes saisis soit de nature politique. Après
tout, le Conseil de sécurité est un organe politique.
Ce que jè soutiens, clest simplement que nous ne de
vons pas nous laisser induire en erreur par la forme
sous laquelle ces propositions nous sont présentées,
et nous laisser persuader qu'il s'agit de questions
purement juridiques, uniquement inspirées par le
désir d'obtenir des éclaircissements d'ordre juri
dique. Non, ce sont des questions politiques sous lin
déguisement juridique. 8'il convient de les examiner,
11 faut i.e faire sous ce jour et en se plaçant à ce
point de vue. Il ne me sera donc pas possible d'ap
pùyer une proposition, quelle qulelle soit, tendant à
soumettre à la Cour internationale de Justice les
questions énoncées dans le document S/5086.

14. Jlen viens maintenant aux questions qu'a posées
le rept:ésen,tant de Cuba. Ainsi que je l'ai déjà
précisé, ces questions semblent se ranger dans deux
catégories principales: celles qui touchent à l'inter
prétation de la Charte des Nations Unies, et celles
qui se rapportent directement à l'Organisation des
Etats américains elle-même.

15. Pour ce qui est de cette dernière catégorie, je
préfère accepter le point de vue des parties plus
directement intéressées et c'est pour cette raison
que j'ai écouté avec une attention toute particulière
les ,déclarations solidement raisonnées, logiques et
persuasives des représentants du Chili et des Etats
Unis. Je voudrais cependant faire une observation
au sujet d'un point particulier. Le représentant de
l'Union soviétique a éloquemment déclaré qu'il pré
voyait que Pexpulsion de Cuba de l'Organisation des
Etats américains conduirait à l'expulsion de la plu
part des Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Il savait, je crois, qu'il se laissait entratner
par son imagination. S'il avait pris le temps de la
réflexion, il aurait vu que son analogie ne tenait pas,
L'ONU est, et c'est précisément ce qulla caractérise,
une organisation mondiale ouverte à tous les Etats qui
souscrivent il certains principes fondamentaux. Ce
qui caractérise d'autres groupeme~ts de nations,
dlailleurs -moins vastes, c'est quills permettent à
leurs membres de compléter les liens qui existent
entre eux et les autres Membres de l'Organisation
des Nations Unies par d'autres liens avec des Etats
entre lesquels existe une identité de vues particuliè
rement étroite. A la connaissance de ,ma délégation,
-il nlexiste dans la Charte des Nations Unies aucune
disposition permettant de justifier le point de vue se
lon lequel l'ONU devrait se déclarer compétente pour
décider de la, composition de groupes moins étendus
ou des qualifications exigées de leurs membres. li
serait en vérité étrange que les Nations Unies, et à
plus forte raison le Conseil de sécurité, puissent
dire à tel ou tel Etat avec quels partenaires il est en
droit de slassocier ou dans quelles conditions la
composition de ces groupes peut être modifiée. La
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16. As ta the questions whichrelate ta the interpreta
tian of the Charter of the United Nations, and which
principally concern Chapter VIII of the Charter, 1can
not do better than ta quote what Sir Harold Bee16Y said
in the Security Council in September 1960:

tlThè Charter of the United Nations doesnotdefine
the term 'enforcement action'. In the opinion of the
United Kingdom GO\Ternment, it is common sense ta
interpret the use of this term in Article 53 as cover
ing only such actionsaswouldnotnormallybe legiti
mate except on the basis of a Security COUDoil
resolution. There is nothing in internationallaw, in
principle, to prevent any State, ifitsodesires, from
breaking off diplomatic relations or inatituting a
partial interruption of eoonoil~c relations with any
other Stat(l. These steps ... are acts of palicy
perfectly within the compete.uce of any sovereign
State. lt follows, obviously, that they are within the
competence of the members of the ürganization of
American States acting collectively.

trIn other words, it la the vlew of my delegation
that, when Article 53 refers 'to'enforcementaction',
it must be contemplating the exercise of force in a
manner which wOlÙd not normally be legitirç.ate for
any State or group ofStates except Wlder the authority
of a security Counci! resolution. Other pacifying
actions under :regional arrangements as envisaged in
Chapter VIII of the Charter which do not come into
this category have simply ta be brought to the atten
tion of the Security COWlcil under Article 54." [S93rd
meeting, paras. 96 and 97.]

17. lt will be evident from what 1have just said that 1
agree with the interpretation which the representative
of ChUe, speaking in the Counoil last Friday 1994th
meeting], gave to the worda "enforcement action" in
Article 53 of the Charter. In our view, as in bis, that
term meiUlS coerclve action involving the use of
physical force. Action of this kind-with the sole
exception of legitimate individual or collective
defence-requtres the authorization of the Security
COWlcil under Article 53. The kind ofaction envisaged
in Article 41 of the Charter, that is, "measures not
involving the use of armed force", does not require
such authorization.

18. If it is necessary ta say anything furtber in the
circumstances of tbe present case, 1 wOlÙd direct the
attention of tbe COUDcil to the wording of Article 54,
itself. This Article specifies that "activities .•. by
regional agencies for the maintenance of Ù).ternational
peace and security" shouId be reported ta the Security
COWlcil. Taking this Article together with thosewhich
p)'ecede it, it is clear that aucb activities include'any
measures falling short of the use of force and, there
fore, that it is this Article, and not Article 53, which is
applicable to an measures of this kind. In the present
càse, the ürganization of American States has per
fectIy properly reported the contents of the resolutions
they have adopted. No doubt, they will continue to keep
tbis COWlQil informed of any subsequent decisions they
may take.
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composition d'autres organisations indépendantes
n'est assurément pas un domaine dans lequel les
Nations Unies ont qualité pour s'immiscer.

16. Quant aux questions relatives à l'interprétation
de -la Charte des Nations Unies, et qui se rapportent
principalement au Chapitre VIII de la Charte, je ne
puis mieux faire que de citer des paroles quo pronon
çait en septembre 1960 sir Harold Beeley au Conseil
de sécurité. Il s'exprimait en ces termes:

"La Charte des Nations Unies ne définit pas
l'expression "mesures coercitives". 'De l'avis du
Gouvernement du Royaume-Uni, il est logique d'in
terpréter l'emploi de cette expression à l'Article 53
comme ne s'appliquant qu'aux mesures qui, nor
malement, ne seraient pas légitimes si ce n'est par
suite d'une résolution du Conseil de sécurité. En
principe, il n 'y a rien dans le droit international
qui Bmpêche tout Etat, s'il le décide, de rompre
les relations diplomatjques ou d'interrompre par
tiellement les relations économiques avec tout autre
Etat. Pareilles mesures ••• sont des actes politiques 1

que tout Etat souverain a parfaitement le droit
d'accomplir. Il s'ensuit, manifestement, qu'ils sont
du ressort des membres de l'OEA agissant collec
tivement.

"En d'autres termes, ma délégation estime que
l'expression "action coercitive" à l'Article 53 si
gnifie l'exercice de la force d'Wle façon qui ne
serait pas normalement légitime pour un Etat ou
groupe d'Etats, sauf en vertu d'une résolution du
Conseil de sécurité. Les autres actions de paci
fication, envisagées au Chapitre VIII de la Charte
au titre d'accords régionaux qui n'entrent pas dans
cette catégorie, doivent simplement être portées à
l'attention du Consetl de sécurité, conformément à
l'Article 54." [893ème séance, par. 96 et 97.1

17. Il ressort clairement de ce que je viens de dire
que je souscris à l'interprétation que le représentant
du Chili a donnée des mots "mesures coercitives"
tels qu'ils figurent à l'Article 53 de la Charte, lors
qu'il a pris la parole devant le Conseil vendredi der
nier (994ème séance]. Nous pensons, comme lui,qu'il
s'agit de mesures coercitives comportant l'emploi de
la force matérielle. Des mesures de cette nature - à
l'exception seulement des cas de légitime l;léfense
individuelle ou collective - exigent l'autorisation du
Conseil de sécurité aux termes de l'Article 53. Les
mesures de la nature de celles qu'envisage l'Article 41
de la Charte, à savoir les "mesures n'impliquant pas
l'emploi de la force armée", n'exigent aucune auto
risation de ce genre.

18. S'il était besoin d'ajouter quoi que ce soit au sujet
de la présente affaire, j'appellerais l'attention du
Conseil sur le libellé de l'Article 54 lui-même. Cet
article précise que "toute action entreprise ou envi
sagée••. par des organismes régionaux, pour le main
tien de la paix et de la sécurité internationales" doit
être portée l la connaissance du Conseil de sécurité,
Si l'on interprète cet article compte tenu de ceUK
qui le précèdent, il est clair que les actions de cette
espêce incluent toutes les mesures l l'exception du
recours ri. la force et que par conséquent c'est cet
article, et non pas l'Article 53, quis'appliqueh toutes
les mesures de ce genre. Dans l'affaire qui nous
occupe, l'Organisation des Etats américains a, comme
elle le devait, porté ri. la connaissance du Conseil les
résolutions qu'elle a adoptées. Il n!est pas douteux
qu'elle contiuuera ri. tenir le Conseil informé de toute
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19. 1 think it will be cleartomembersof the COWlcil,
from what 1 have said, that 1cannot accept that peace
fui actions, that actions falling within the lagal compe
tence of States-and the staps with which we are here
concerned are quite clenrIy peaceful-eonstitute either
enforcement action or. as certain speakers have sug
gested, aggression. It will be clea1', also, thatthe way
in which the Cuban and Soviet representatives have
presented thelr case, and the historywhichlies behind
this cRse, lead my delegationtodiscoWlttheirclairo to
be principally interested in the seemingly lagal ques
tions they have posed. My delegation. therefore, con
siders that these questions should not be ful'thel'
pursued.

20. Ml'. HSUEH (China): In September 1960. whenthe
Security CoW\cil was considering the question raised
by the Soviet Union in connexion with another resolu
tion of the Organization of American States, the repre
sentative of China, Mr. Tsiang, tad this to say:

"Juririically, the application of Article 53 to the
present question i8 indeed dubious. Politically, it is
mischievous; if the security CO\Ulcil shouldbecare
less in this regard, all regional organizations wollid
have their bands tied. In subjecting the resolution of
the Organization of American States to review by
the Security Ca\Ulcil, the Soviet Union is in effect
trying ta subject allfuture actions oftheOrganizatton
of American States ta review and, thereby, ta the
Soviet Union veto." [893rd meeting, .para. 104.J

Thal was what the Soviet Union was trying to do at that
lime. Obviously, the Soviet Union tad in mind questions
sucb as the one now being raised by Cuba. Contradic
tory to the provisions of the Charter, the Soviet position
was rejected by the majority of the members of the
COUDcil. Consequently, the Soviet effort failed.

21. Since the PWlta deI Este Meeting, Cuba has been
renewing the Soviet effort, Th\. !irst Cuban effort also
failed at the 991st meetingoftheSecurityCoWlciL The
letter of the representative of Cuba (8/5086] is but a
continuance of the same effort. The question brought
up at this timemayappearsomewhatdifferentin form,
but the substance is the same. My delegation therefore
maintains the sarne view on the question ofthe agenda
of thi3 meeting asI expressed at the 991st meeting. We
have refrained from raising objection ta the adoption
of the agenda only in deference to the members of the
COUDcil who represent the views of the members of the
Organization of Amerioan states.

22. On the substance of the question, what the.repre
sentative of China said on 8 September 1960 and which
1 have just quoted, applies equally to the present case.
In the view of my delegation, the legal as well as the
political issues involved are clear. There is no need
for the COWlcil ta requestanadvisoryopinionfrom the
International Court of Justice as suggested by the
representative of Cuba,

23. As we all know, the Organization of American
States is a regional agency authorized under Article
52 of the Charter of the United Nations to deal with
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décision ultérieure qu'elle pourrait être amenée li.
prendre.

19. Je pense que les membres du Conseil compren
dront a.isément, d'apr1:ls les con.sidérations qui pré
c1:ldent, que je ne saurais accepter le point de vue selon
lequel des mesures pacifiques, des mesures que les
Etats sont juridiquement habilités h prendre - et les
mesures en question sont manifestement pacifiques -,
constituent soit des mesures coercitives, soit, comme
certains orateurs l'ont prétendu, une agression. Ils
comprendront aussi aisément que la mani1:lre dont les
représentants de Cuba et de l'Union soviétique ont
présenté leur point de vue ainsi que l'historique de
l'affaire aient amené ma délégation h contester que ce
soit de préoccupations d'ordre principalement juri
dique que s'inspirent les questions, en apparence
juridiques, qu'ils ont posées. Ma délégation estime
en conséquence qu'il n'y a pas lieu d'en poursuivre
l'examen.

20. M. H8UEH (Chine) [traduit de l'anglais]l En sep
tembre 191)0, alors que le Conseil de sécurité était
en train d'examiner une question soulevée par PUnion
soviétique h·propos d'une autre résolution de l'Orga
nisation des Etats américains, le représentant de la
Chine, M. Tsiang, avait déclaré:

"Juridiquement, l'applioation de l'Article 53 a. la
question est vraiment discutable. Politiquement,
elle est nuisible; si le. Conseil de sécurité était
imprudent a. cet égard, aucune organisation régionale
n'aurait de liberté d'action. En soumettant la réso
lution de l'OEA a. l'examen du Conseil de sécurité,
l'Union soviétique essaie en fait de faire dépendre
de pareil examen toutes les décisions que prendrait
h l'avenir l'OEA et ainsi de les exposer au veto
soviétique," [893ême séance, par. 104.]

C'est ce que l'Union soviétique s'efforçait de faire a.
l'époque. Il est évident qu'elle pensait a. des ques
tions du genre de celles que Cuba est en train de
soulever. Comme cette position était contraire auX
dispositions de la Charte, la proposition de l'Union
soviétique a été rejetée par la majorité des membres
du Conseil et la tentative soviétique a dônc échoué.

21. Depuis la Réunion de Punta deI Este, Cuba a
essayé a. son tour do faire ce qu'avait fait l'Union
soviétique. Sa premi1:lre tentative a également échoué
a. la 9911:lme séance du Conseil de sécurité. La lettre
du représentant de Cuba {8/5086} n'est que la suite
de ces tentatives. La question soulev~e cette fois-ci
peut sembler quelque peu différente dans sa forme,
mais le fond est le même. Ma délégation maintient
donc son point de vue sur la question inscrite à.
l'ordre du jour de la séance d'aujourd'hui; c'est le
même que celui que j'avais exposé h la 991ème séance.
Nous n'avons pas soulevé d'objection 11 l'adoption de
l'ordre du jour, uniquement par courtoisie envers
les membres du Conseil qui représentent l'opinion des
membres de l'Organisation des Etats américains.

22, Sur le fond de la question, ce que le repré
sentant de la Chine a dit le 8 septembre 1960, et que
je viens de citer, s'applique également au cas pré
sent. De l'avis de ma délégation, les éléments juri
diques et politiques en jeu sont clairs. Point n'est
besoin pour le Conseil de demander un avis consultatif
à. la Cour internationale de Justice, comme l'a
suggéré le représentant de Cuba.

2:;, Comme nous le savons tous, l'Organisation des
Etats américains est une institution régionale, auto
risée, aux termes de l'Article 52 de la Charte des

i
1

f
i
'1

1
1,

!

1
1

1
1
1

1

1,
1

S'
n:
r,
f,
c'
C

""it
w

2'
U,
fi

pc
th
pr
su
U,
st:
ce
be
be

24
de
un
Cu
Th
ex'
St,
cm
wo
ur
AU
Co
be,
th,
suc
Sec
thü

25,
deI
the
inve
that
Art.
Le'
me,
firs
ItTh
suc!
me"
26.
ager
tion.
al! :
25, .
for 1
Cow
Est€
Sect:
crea
not l
tian
lical



,

;1
, 1

1 i
1

1
1
:1
"

1.,
1

'1
"

j

1
1

-)

t

J

i

1

such routters relating to the maintenance of inter
nutiollal pence and security as are appropriate for
regional actioll. What it did at the Punta deI Este con
ference l'etates exactly to such matters and 18 fully
consistent \Vith the purposes and principles of the
Charter. The regional charaoter of the resolutions

. adopted at the conference ls evidenced by the fact that
they concern the Organization of American States and
its members only. They do oot crente obligations of a
universal charaoter such as thoseenvisaged inArticle
25 of the Charter, which bind other Members of the
United Nations. Certainly, the decision to exclucte a
member from a regional organization because the
policies of the Government of that member endanger
the unitY and freedom of the region is a matter appro
priate for regional action. The Cuban contention that
sucll a decision shotùd he governed by Article 6 of the
United Nations Charter is legally UIÜoWlded; for byno
stretch of the imagination can that Article, whichcon
cerns the membership of the world Organization only,
be interpreted as having anything ta do with the mem
bei'ship of a regional agency.

24. Let us examine another decision taken at PWlta
deI Este, which Cuba considers also objectionableand
unlawfuI, namely, the decision to suspend trade with
Cuba in arms and implements of war of every kind.
That is' an action which any individualStatecan take in
exercise of its sovereign right. Sa can any group of
States. Nothing in the Charter of the United Nations
could be interpreted as prohibiting suchan action. Now
wotùd not the position-so-calledjuridical-be clearer
if another Memper of the United Nations, for example,
Albania, should today also come before the Security
CowlCil and say that if a group of other States Mem
bers shotùd decide ta withdraw their embassies from
that country and ta suspend trade relations with H,
such decisions should be subject to the approval of the
Security COWlcil? Sometimes one gets confused in
thinking of Cuba alone.

25. Thus it i8 clear that the resolutions of the PWlta
deI Este Meeting do not require the authorization of
the Security COWlcil. The representative of Cuba has
invoked Article 53 of the Charter on the assllll1ption
that enforcement action within the meaning of that
Article included measures other than the use offorce.
Let us accept such an assumption for the sake of argu
ment. The scope of that Article 53 is defined in the
first sentence of paragraph 1 which reads as follows:
"The Security COUDCi! shan, when appropriate, utilize
such regional arrangements or agencies for enforce
ment action under its authority."
26. Obviously, enforcement action taken by regional
agencies in such circumstances would create obliga
tions, though not necessarily in a direct manner, for
aU Members of the United Nations under Articles 24,
25, 48 and 49. Therefore, Article 53 goes on ta provide
for the requirement of the authorization of the Security
Council for enforcement action. Now the Punta deI
Este Meeting was not held at the initiative of the
Security Council, nor do the resolutions that itadopted
create obligations for Members of the United Nations
not belonging to the regional organization. My delega
tion fails to see Mw Article 53 could be made app
licable to the resolutions.

","' ." ,,'-- "
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Nat~ons Unies, à traiter les affaires touchant le main
tien de la paix et de la sêcurité internationales qui
se prêtent à une action régionale. Ce que cette orga
nisation a fait à la conférence de Punta deI Este
s'applique exactement à ce cas et est entil:!rement
conforme aux buts et principes de la Charte. Le
caractl:!re régional des résolutions adoptées à la
conférence est dtiment démontré par le fait qU'elles
concernent seulement POrganisation des Etats amé
ricains, ainsi que ses membres. Elles ne créent
pas d'obligations de caractère universel. Comme
celles qu'envisage l'Article 25 de la Charte qui lie
d'autres Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Assurément, la décision d'exclure un membre
d'une organisation régionale, du fait que la politique
de son gouvernement met en danger Punitê et la
liberté de la région, rentre dans le cadre d'une actio!l
régionale. L'affirmation de Cuba, selon laquelle une
telle décision devrait être régie par PArtiele 6 de la
Charte des Nations Unies, est sans fondement juri
dique; en effet, même avec beaucoup d'imagination,
on ne saurait interprêter cet article, qui concerne
uniquement les Membres de l'Organisation mondiale,
comme intéressant en quoi que ce soit la composition
d'une institution régionale .
24. Examinons maintenant une autre décision prise
à Puuta deI Este, que Cuba considère également Comme
illégale et répréhensible, à savoir celle de suspendre
les relations commerciales avec Cuba en ce qui con
cerne les armes et le matériel de guerre de tout
genre. C'est là une action que n'importe quel Etat peut
prendre dans l'exercice de son droit souverain et que
n'importe quel groupe d'Etats peut prendre également.
Rien dans la Charte des Nations Unies ne peut être
interprété comme interdisant une telle action. Est-ce
que l'aspect - prétendument juridique - de cette
affaire ne serait pas plus clair si un autre Membre
de l'Organisation des Nations Unies, l'Albanie par
exemple, se présentait également aujourd'hui devant
le ConseU en disant que, si un groupe d'autres Etats
Membres décidaient de retirer leurs ambassades de
ce pays et de suspendre les relations commerciales
avec lui, une telle actionne pourrait être prise qu'avec
l'approbation du Conseilde sécurité? Parfois, on s'em
brouHle en ne songeant qu'à Cuba.
25. Il est donc clair que les résolutions de la Réunion
de Punta deI Este n'ont pas besoin de }1approbation du
Conseil de sécurité. Le représentant de Cuba a in
voqué l'Article 53 de la Charte en alléguant que les
mesures coercitives, au sens de cet article, compor
taient des mesures autres que le recours à la force.
Acceptons provisoirement cette hypothèse. La portée
de PArticle 53 est définie dans la première phrase
du paragraphe 1, qui se lit comme suit: "Le Conseil de
sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou orga
nismes régionaux pour l'application des mesures
coercitives prises sous son autorité."
26. Il est évident que les mesures coercitives prises
par des organismes régionaux en pareilles cir
constances créeraient des obligations pour tous les
Membres de l'ONU. sans que ce soit nécessairement
d'une façon directe, aux termes des Articles 24, 25,
48 et 49. C'est pourquoi l'Article 53 prévoit ensuite
que toute mesure coercitive doit être prise avec
l'autorisation du Conseil de sécurité. Toutefois, la
Réunion de Punta deI Este n'a pas été convoquée sur
l'initiative du Conseil de sécurité, et les résolutions
qu'elle a adoptées n'entrafnent pas d'obligations pour
les Membres de l'Organisation des Nations Unie's qui
n'appartiennent pas à cette organisation régionale.
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27. In the vîew ofmydelegation, therefore, the charge
made hy Cuba that the Punta deI Este resolutions are
WllawfuI under the Charter 18 unfOlUlded. The actions
which Cuba 18 requesting the Counoil ta take on these
resolutions are Wlwarranted and Wldesirable.

28, It 18 clear ta my delegation that no onein the
Organization of American States seeks ta interfere in
the internaI affaire of Cuba or inher political or social
system. What 18 troubling Cuba today 18 the Cuban
régime' S own potioies. Whatever might have beeu lùe
original intentions of the twenty-eight men who crossed
the Gulf of Mexico, Wlder the leadership of Fidel
Castro, the régime they set up in Cuba was 8ub
.s.equently seized by intel'national communism. Like
aU ather communist régimes, the present Cuban ré
gime has become oppressive at home and aggressive
abroad.

29, The Cuban régime has only itself ta blame for
having incurred adverse international reaction because
of its own interference in the internaI affairs of other
caWltries and its own subversive activities abroad. The
facts which have been disclosed and which became
generally known are numerous. Idonotproposeto take
up the Ume of the Council ta dwell on them in detai!.
Besides, other representatives are more authoritative
than 1 am on this matter. Nevertheless, mention of a
few examples to illustrate my point may be in order.

30. The representative of Cuba surely remembers the
circumstances in which he himself was ordered ta
leave Uruguay by the Government of Uruguay on 12
January 1961, when he was the Cuban Ambassador ta
that cOWltry, It is reported he was charged with par
ticipating in subversive activities in connexion with
pro-Dastro demonstrations and streetfights in Monte
video.

SI. When in Brazil President Quadros resigned on 25
August 1961, Premier Fidel Castrobroadcast a speech
over the television network in Cuba on the following
day, in which he advised the Brazillan people ta wage
guerrilla warfare against "reactionary militarists".
who, he charged. were responsible for forcing Presi
dent Quadros out of office. It is, indeed, a serious
matter of the first order for the prime minister of a
COWltry ta go sa far as ta incite the people of another
cOWltry ta civil war at any Ume, and particularly at a
time when the latter cOWltry 18 Wldergoing a political
crisis. Yet that is exactly what the Prime Minister of
Cuba did on that occasion. Ifthatisnot interference in
the internaI affairs of another c01Ultry, 1 do not know
what i8.

32. Let me cite just one more example, whichoccur··
red in the Philippines, a next door neighbour to my
COWltry. On 28 September 1961, a member of the
Cuban Embassy in Manila revealed ta the Philippine
authorities that .the then Cuban Chargé d'affaires in
Manila was an "active and militant Communist", and
was using the Cuban Embassy as a centre for com
munist subversion. On the following day, President

8

Ma délégation ne voit pas comment l'Article 53 pour
raît s'appliquer à ces résolutions.

27. C'est pourquoi, du point de we de ma délégation,
l'accusation de Cuba selon laquelle les résolutions
adoptées à Punta del Este seraient illégales en vertu
de la Charte n'est pas fondée. Les mesures que Cuba
demande au Conseil de prendre au sujet de ces réso
lutions ne sont ni justifiées ni souhaitables.

28. Il est clair pour ma délégation que personne au
sein de l'Organisation des Etats américains ne cherche
à s'ingérer dans les affaires intérieures de Cuba, pas
plus que dans son régime politique ou social. Ce dont
Cuba souffre aujourd'hui, c'est de la politique suivie
par son gouvernement. Quelles qu'aient pu être les
ir..tentions initiales des 28 hommes qui ont traversé
le golfe du Mexique sous le commandement de Fidel
castro, le régime qu'ils ont instauré àCubaest passé
par la suite aux mains du communisme international.
Tout comme les autres régimes communistes, celui
qui existe aujourd'hui à Cuba a adopté une attitude
d'oppression ~ l'intérieur et d'agression vis-à-vis de
l'étranger.

29. Le régime cubain ne peut s'en prendre qu'li lui
même de la réaction défavorable qu'il aprovoquée sur
le plan international par son ingérence dans les
affaires intérieures des autres pays et par ses
propres activités subversives à l'étranger. Nombreux
sont les faits qui ont été révélés et que chacun connait.
Je ne veux: pas faire perdre leur temps aux membres
du Conseil en m'étendant longuement sur cette ques
tion. D'ailleurs, d'autres représentants sont plus
autorisés que moi en cette matière. Néanmoins, il
conviendrait peut-être que je mentionne quelques
exemples pour illustrer ma pensée.

so. Le représentant de Cuba se souvient certaine
ment des circonstances dans lesquelles il a été lui
même invité le 12 janvier 1961 par le Gouvernement
de l'Uruguay à quitter ce pays, otlilétait ambassadeur
de Cuba. On a dit qu'il avait été accusé d'avoir pris
part à des activités subversives à l'occasion de mani
festations procastristes et de combats de rues à
Montevideo.

31. Lorsque, au Brésil, le Président Quadros a dé
missionné le 25 aoat 1961, le premier ministre Fidel
Castro a prononcé, le jour suivant, à la télévision
cubaine, un discours dans lequel il conseillait au peuple
brésilien de mener une guérilla contre les "mili
taristes réactionnaires" qui, selon ses accusations,
étaient responsables de la démission forcée du prési
dent Quadros. Il s'agit, en vérité, d'une question
extrêmement grave lorsque le premier ministre d'un
pays se permet d'aller jusqu'à inciter la population
d'un autre pays à se lancer dans une guerre civile;
c'est une question grave, dis-je, à tout moment, mais
tout particulièrement alors que ce dernier pays tra
verse une crise politique. Et pourtant c'est exacte
ment ce qu'a fait le Premier Ministre cubain en
cette occasion. S'il ne s'agit pas là d'une ingérence
dans les affaires intérieures d'un autre pays, je ne
sais pas ce que c'est.

32. Je citerai seulement un autre exemple qui s'est
produit aux Philippines, pays voisin du mien. Le
28 septembre 1961, un membre de l'ambassade cu
baine à Manille a révélé aux autorités philippines
que le chargé d'affaires de Cuba à l'époque était un
"communiste militant", et qu'il avait fait de l'am
bassade cubaine un centre de subversion communiste.
Le jour suivant, le président Garera donnait l'ordre
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Garera of the Philippines ordered the Secretary for
Foreign Affairs ta demand the recall of the Cuban
Chargé d'affaires if the information \Vere fOlUld ta he
true. Consequently. the Cuban Chargé d'affaires was
asked ta leave the Philippines, and he left on 13
October 1961.

33. These are ouly a few examples ta show what the
Cuban poIicies abroad have been leadinE ta. Similar
events have happened in other countries, particularly
in those of Latin America. Ta a fair-nünded observer
these events, which have given rise ta a sense of
danger and fear in the countries affectect, are concrete
situations and not fantastic dreams. The reaction ta
such policies ls natura!. Diplomatie and trade relations
wHh Cuba had been severed by many cOl.U1tries befare
the Punta deI Este conferencewas convened. In a sense,
the Punta deI Este resolutions are justajoint expres
sion of whatmany individualGovernments havealready
been doing in reaction ta the policies of the Cuban
régime.

34. Now 1 will only say a few brief words about the
domestic policies of the Cub~ régime. 1 would not
touch upon them at al! were it not for the fact that the
representative of Cuba himself discussed them at
length in the United Nations. When the Cubancomplaint
was recently debated in the First Committee y of the
General Assembly, we heard the Cubanrepresentative
speak of the economic development and social progress
achieved in present-day Cuba.

35. But the Cuban people Mve told a different story.
We have heard from the 150,000 Cuban refll8ees the
tragic staries of the deprival offlUldamentalfreedoms
and of great sufferings and misery. We believe they
have told the truth. If so many people out of a popula
tion of less than 7 million have chosen ta leave their
homes, their business and their relatives tolivea llie
of exile in foreign lands, we know that there must be
sometbing seriously wrong in Cuba. When Premier
Fidel Castro and bis twenty-eight men once decided
ta leave their homeland, was it not also because they
fOlUld the situation in Cuba at that time to be intoler
able, and because they wanted to change it? And did
not they come back from acrOss the Gulf of Mexico
in order ta ùhange that situation?

36. Thus the problems facing the Cubanrégimetoday
are caused by Hs own policies at home and abroad. To
lay the blame at the doorsteps of the neighbouring
States wouId not solve those problems. Nor would the
current, presistent effort ta subject thePuntadelEste
resolutions to review by the Security Council be of any
help. Instead, the Cuban régime should subject Hs own
policies ta review by the people of Cuba.

37. Ml'. BERARD (FranCe): As a member of. this
Council, 1 feel H my duty ta express my opinion of the
Cuban Government's request ta us ta submitanumber
of questions to the International Court of Justice.

y See OWcial Records of the General As~mbl'l,Sixteenth Session,
First Commit!ee, 1231st (0 1243rd meetings.
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au Ministre des affaires êtrangères de demander le
rappel du chargê d'affaires cubain si ces rensei
gnements se rêvélaient exacts. Par la suite, le chargé
d'affaires de Cuba a êtê priê de quitter le territoire
des Philippines, ce qu'il a fait le 13 octobre 1961.

33. Ce ne sont l~ que quelques exemples qui montrent
~ quoi tend la politique cubaine ~ l'étranger. Des
êvénements semblables se sont produits dans divers
autres pays, surtout en Amérique latine. Aux yeux
d'un observateur impartial, ces êvénements, qui ont
créê un sentiment de danger et de crainte dans les
pays on. ils se sont passés, reprêsentent des situa
tions de fait et non point des rêves fantastiques. La
réaction ~ une telle politique est naturelle. Les rela
tions diplomatiques et commerciales avec Cuba ont été
rompues par de nombreux pays avant la réunion de la
confêrence de Punta deI Este. Dans un certain sens,
on peut dire qu~ les rêsolutions de Punta dei Este
ne sont que l'expression commune des mesures que
beaucoup de goùvernements ont prises pour rêagir
contre la politique du régime cubain.
34. Je ne dirai maintenant que quelques mots de la
politique intêrieure de Cuba. Je n'aurais même pas
effleurê cei.te question si le représentant de cuba
ne l'avait longuement exposée aux Nations Unies.
I:.orsque la première plainte de Cuba a êtê rêcem
ment examinêe h la Première Commission V de
l'Assemblêe générale, nous avons entendu le reprê..
sentant de Cuba nous parler du développement êcono
mique f;t des progrès sociaux rêalisês aujourd'hui h
Cuba,

35. Mais le peuple cubain raconte une histoire bien
dÜfêrente. Les 150 000 rêfugiês .cubains nouS ont fait
le tragique rêcit du dêni des libertês fondamentales,
des vives souffrances de la population et de sa pro
fonde misère et nous croyons qu'ils disent la vêritê.
Si tant de gens, sur une population de moins de
7 millions, ont choisi d'abandonner leur foyer, leurs
affaires et leurs parents pour aller vivre en exil
h l'êtranger, nOus pensons que c'est parce qu'il y a
quelque chose qui ne va vraiment pas hCuba. Lorsque
le premier ministre Fidel Castro et ses 28 hommes
ont décidê jadis de quitter leur pays, n'était-ce point
parce qu'ils trouvaient que la situation ~ Cuba êtait,
~ ce moment-Ih, intolêrable et parce qu'ils voulaient
y apporter un changement? Ne sont-ils pas revenus,
h travers le golfe du Mexique, afin de transformer
cette situation?

36. Ainsi donc, les problèmes auxquels se heurte
aujourd'hui le rêgime cubain sont le résultat de sa
propre politique, tant h l'intêrieurqu'hl'étranger; re
jeter les torts sur les Etats voisins ne changera rien
h ces problèmes. Les efforts persistants que fait
actuellement cuba pour vouloir faire examiner par le
Conseil de sécuritê les rêsolutions de Punta deI Este
ne serviront h rien. Ce qU'il faudrait, c'est que le
Gouvernement cubain soumette sa propre politique
au peuple de Cuba.

37. M. BERARD (France): Ma qualitê de membre de
ce conseil me vaut d'avoir h me prononcer sur la
demande, qui nous est prêsentêe par le Gouver
nement de Cuba, de soumettre à l'examen de la Cour
internationale de Justice un certain nombre de ques
tions.

y Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième ses
sion, Première Commission. 1231ème â 1243ème sêa1l.ce,
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38. My country is in no way a party ta the dispute
between' the Revolutionary Government ofCuba and the
United States. It is neither directly Dor indirectly
concerned \Vith the matter. It has diplomatie relations
with the Havana Government and it is not associated
with the ;'f'!tivities of the Organization of American
States. My c.elegation should therefore he in a position
ta express a completely impartial view.

39. 1 should like ta make a few preliminary remarks
about the inclusion in the agenda of the questions sub
mitted ta us on 27 February [991st meeting] and 14
March [992nd meeting], The representative of Cuba
told us in bis letter of 8 March [8/5086]:

lIThe fact that the Security Caunoil faHed ta adopt
the agenda ... has depriveda State Member of the
United Nations of its right ta appeal ta the highest
body competent to deal with coercive sanctions."

40. My delegation thinks that it would be incorrect
and improper to liken this Council to a kind of crimi
nal court which, like a court of domestic law, is
obliged to swnmon 'and hear the plaintill. Obviously
this is nottheideasetforthinthe Charter. By refusing
to adopt the provisional agenda, the Council has net
beC0me guilty of some kind. of denial of justice as
would. a court which refused to hear a case within its
jurisdiction.

41. The reason why the substance of the Cuban 0001
plaint was not considered on 27 February was that the
Counci! considered that it had sufficient information
about the questions raised by the Havana Government
and, as one of our colleagues quite rightly said, it
thought that there was nothing in the letter of 22
February [8/5080} from the representative of Cuba ta
make it appear that a debate on the contents of that
letter might be profitable or might break new ground.

42. In bis letter of 8 MarchourCubancolleague drew
attention ta certain views expressed inside or outside
the COW1Ci! by various Members of the United Nations,
who maintained that the measures adopted by the con
ference of Punta deI Estewerea violation of the United
Nations Charter in that they constituted enforcement
action and should therefore have l;leen authorized
beforehand by the 8ecurity Council.

43. These views are certainly interesting, but they are
only individual opinions and cannot prevail over a
decision of the Council. The important question of the
powers of the Security Council with regard to thé
decisions of regional organizations was settled by the
Council in 8eptember 1960, when it discussed the
question of the Dominican Republic [893rd to 895th
meetings], and it Olay be assumed that this position
was implicitly confirmed on 27 February, when the
Counci! decided not ta adopt the agenda.

44. Although no new element has appeared since 27
February, the rnajority of members of the Council,
including my delegation, did not wish to question the
adoption of the agenda this time. The representative of
Cuba gave his complaint a legal aspect and we decided
to give bis request what 1 might caU the benefit of the
doubt. We have now ta decide whether there are legal

10

38. Mon pays n'est en aucune manière partie au
différend qui oppose le Gouvernement révolutionnaire
de Cuba et les Etats-Unis. Il n'est ni directement, ni
indirectement mêlé ~ cette affaire. Il entretient avec
le gouvernement de La Havane des relations diplo
matiques; il n'est pas associé à l'activité de l'Orga
nisation des Etats américains; c'est donc un avis
complètement impartial que ma délégation doit être
à même d'exprimer.

39. Je voudrais formuler quelques remarques prêli
minaires, en particulier sur l'inscription à l'ordre du
jour des questions qui nous ontété soumises, le 27 fé
vrier [991~me séance] et le 14 mars[992ème stance}.
Le représentant de Cuba nous a affirmé dans sa lettre
du 8 mars [8/5086}:

"La non-approbation de l'ordre du jour par le
Conseil de sécurité... a privé de ses moyens de
défense un Etat Membre de l'Organisation des Na
tions Unies qui est en droit d'en appeler à l'organe
qui constitue la juridiction suprême en matière de
sanctions coercitives."

40. De l'avis de ma délégation, il serait inexact
et abusif de vouloir assimiler notre conseil à une
sorte de juridiction pénale qui, à la manière des tri
bunaux de droit interne, serait obligée de citer le
plaignant et de l'entendre. Telle n'est évidemment
pas la conception exprimée par la Charte. En n'adop
tant pas l'ordre du jour provisoire, le Conseil ne se
rend pas coupable de je ne sais quel déni de justice,
comme le ferait un tribunal qui refuserait une affaire
de sa compétence.

41. 8i la plainte de Cuba n'a pas été examinée quant
au fond, le 27 février dernier, c'est que le COnseil
se considérait suffisamment éclairé sur les questions
soulevées par le gouvernement de La Havane et,
comme l'exprimait très justementunde nos collègues,
estimait que la lettre du représentant de Cuba en date
du '22 février [8/5080] ne contenait aucune indication
permettant de penser qu'un débat fondé sur le cOntenu
de cette lettre pouvait être fructueux et défricher
un terrain nouveau.

42. Dans sa lettre du 8 mars, notre collègue cubaîn
a fait état d'avis exprimés au Conseil ou hors du
Conseil par plusieurs Membres de l'Organisation des
Nations Unies, d'après lesquels les mesures adoptées
par la conférence de Punta deI Este constitueraient
une violation de la Charte des Nations Unies, s'agis
sant de mesures coercitives qui, comme telles,
doivent être autorisées préalablement pa"!' le Conseil
de sécurité.
43. Ces avis sont, certes, intéressants; mais ils ne
représentent que des opinions individuelles qui ne
sauraient prévaloir sur une décision du Conseil. L'im
portante question ayant trait aux pouvoirs du Consejl
de sécurité, en ce qui concerne les décisions des or
ganisations régionales, a déjà été tranchée par le
Conseil en septembre 1960, lorsqu'il a examiné le
cas de .la République Dominicaine [893ème à 895ème
séance} et l'on peut considérer que cette position a
reçu, le 27 février, une confirmation implicite lorsque
le Conseil a décidé de ne pas adopter l'ordre du jour.

44. Bien qu'aucun élément nouveau ne soit intervenu
depuis le 27 février, la majorité des membres du
Conseil, dont ma délégatjr;n, n'a pas voulu, cette fois,
mettre en question l'E.~:r?tion de l'ordre du jour.
Le représentant de Cuba donnait, en effet, à sa plainte
un aspect juridique. Nous avons voulu laisser à sa
requête ce que je me permettrai d'appeler le privi-
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groWlds for his request for an advisory opinion from
the International Court of Justice and ta make certainthat, in invoking Article 96, paragraph l, of the Charter
of the United Nations, the Cubandelegationis not using
this request for an advisory opinion as an excuse to
question decisions of apoliticalnaturewhichtheCoWl
cil was fully competent to take.

45. 1 have studied the Cuban delegation's letter of 8
March with the greatest care. 1 have listened atten
tively to the detailed statement which our Cuban col
league made at this table and 1 have re-read and ex
amined his arguments.

46. 1 note that a large part of bis statement was an
attempt to show that the FWlta deI Este Meeting itself
was illegal and had been convened in violation of the
Charter of the Organizatiou of American States. 1 do
not wish to enter lUto a legal discussion of tbis matter.
1 shaU merely point out that the meeting proposed by
the delegation of Colombia was agreed tOWlanimously
by the other American States, with the exception of
Cuba, and 1 wonder whether all the American States
except the one which was accused could really have
been mistaken about the legality of the meeting in
which they agreed to take part.

47. 1 naturally listened carefully to the statements
which our Cuban colleague read out ta us and in which
certain members of the OAS explained why they tad
abstained from voting on the motion expelling Cuba
from the inter-American system. The statements show
that these countries feU sorne hesitation about the
method by which the Government of Cuba was excluded
from the system. Their hesitation did not, however,
prompt them to vote agalUst the motion. Theyabstained
from voting, and only because of the method adopted,
for they agreed that the Cuban régime was incompatible
with the principles of the OAS.

48. 1 now come totheCubanGovernment'srequestfor
an application ta the International Court of Justice.

49. My country thinks there can be no question of
refusing aState Member of the United Nations the
right to initiate a justified ccnsultation of the Inter
national Court of Justice. The French Government is
among those which show the greatest loyalty and
respect to that high tribunal, which it considers an
irreplaceable instrwnent for the peaceful settlement
of disputes. But matters must be laid before the Court
in accordance with the provisions which define Us com
petence. What does Article 96 0.J; the United Nations
Charter say? It reads: nThe General Assembly or the
Security COllncil may request the International Court
of Justice ta give an advisory opinion on any legal
question." Note these words: "on any legal questionn.
But in the matter before us today, is the proposaI that
the seven questions put by the Cuban Government
should be submitted to the éourtas they stand really a
request for a legal opinion? Is it not rather a device
rather a tendentious one, 1 am afraid-to raise the
essentially political question of the present relations
betv,reen Cuba and the rest oftheWesternhemisphere?

11

lège du doute.,n s'agit maintenant pour nous de déter
miner si sa demande d'avis consultatif 11. la Cour
internationale de Justice est juridiquement fondée et
de s'assurer qu'en invoquant le paragraphe 1 de
l'Article 96 de la Charte des Nations Unies, la délé
gation cubaine n'a pas cherché, par le biais de cette
demande d'avis consultatif, à remettre en cause des
décisions de caractère politique prises par le Conseil
dans les limites de sa compêtence.

45. J'ai étudié avec le plus grand soin la lettre de la
délégation cubaine en date du 8 mars; j'aiécouté avec
attention l'exposé détaillé que nous a fait, à cette
table, notre collègue cubain; j'ai relu et examiné
ensuite son argumentation.

46. Je note qu'une grande partie de son exposé a été
consacrée 11. vouloir démontrer que la réunion même
de Punta deI Este était illégale et avait été convoquée
en violation de la Charte de l'organisation des Etats
amêricains. Je ne veux pas entrer ici dans une dis
cussîon juridique sur ce sUjet; je me contenterai de
souligner que la réunion proposée par la délégation
de la Colombie a été acceptée 11 l'unanimité par les
autres Etats américains, 11. l'exception de Cuba, et je
me suis demandé si tous les Etats améric :lins, hormis
celui incriminé, avaient vraîment pu se tromper sur
la légitimité de la réunion 11. laquelle ils ont accepté
de participer.

47. J'ai naturellement êcouté avec attention les avis
dont notre collègue cubain nous a relu le texte et par
lesquels certains Etats de l'OEA ont expliqué leur
abstention sur la motion comportant expulsion de Cuba
du système interaméricain. Il ressort de ces décla
rations que ces Etats ont éprouvé quelque hésitation
concernant la méthode par laquelle le Gouvernement
de Cuba s'est trouvé écarté de ce système. Leurs
hésitations ne les ont pourtant pas poussés à exprimer
un vote contraire. Ils se sont abstenus et d'ailleurs
seulement sur la méthode, puisque la constatation
même de l'incompatibilité du régime cubain avec les
principes de l'OEA a été approuvée par eux.

48. J'en arrive maintenant plus précisément à la
demande de recours à La Haye formulée par le
Gouvernement cubain.

49. Il ne saurait être question pour mon pays de
refuser 11 un Etat Membre de l'Organisation des Nations
Unies le droit de provoquer une consultation justifiée
de la Cour internationale de Justice. Le Gouvernement
français est de ceux qui témoignent le plus d'attache
ment et de respect 11 cette haute juridiction, dans
laquelle ils voient un instrument irremplaçable pour
le règlement pacifique, des conflits. Mais encore
faut-il que la Cour soit saisie conformément aux
dispositions qui fixent sa compétence. Or, que dit
l'Article 96 de la Charte des Nations Unies? L'Ar
ticle 96 stipule: nVAssemblée générale ou le Conseil
de sécurité peut demander ~ la Cour internationale de
Justice un avis consultatif sur toute question juri
dique." Lisons bien: nsur toute question juridiquen.
Mais, dans l'affaire dont nous nous occupons aUjour
d'hui, la proposition de soumettre 11 la Cour, telles
qu'elles sont formulées, les sept questions posées
par le Gouvernement cubain constitue-t-elle véri
tablement une demande d'avis juridique et ne
pose-t-elle pas plutôt - et d'une manière que je crains
tendancieuse - le problème essentiellement poli
tique des relations actuelles de Cuba avec l'ensemble
de l'hémisphère occidental?

-,,,'''','0'-,''''_'',_ '< _
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50. By way of example 1 should like ta draw attention
to the wording of the fourth question listoo by Cuba in
its letter' of 8 March: .'

"Whéther the Charterof the Organizationof Ameri
can States makes provision for anyprocOOure forthe
expulsion of aState Member of the Organization,
particularly because of its social systemll •

By deliberately laying stress on the soc~,al system of
Cuba. this question does not seem to take into accoWlt
the other aspects of the problem which the OAS con
sidered at P'·_l.ta deI Este and whîch finally 100 it ta
exclude Cuba from the inter-American system. If we
re-read the resolutions adopted by Punta deI Este,
which were circulated in full on 3 February as docu
ment S/5075, we perceive that it was not simply the
social system of Cuba, as such. wlùch caused its
expulsion. but rather certain political aspects of the
Castro régime, particularly its subversive attempts ta
cause disturbances in other countries oftheAmerican
continent.

51. To return to the resolutions of PwltadeI Este. we
note that resolution II is entitled; "Special Consultative
Committee on security against the Subversive Action
of International Communism". Resolution III is en
titled: "Reiteration of the principles ofNon-interven
tian and Self-determination". And resolution VI. which
excludes ."the present Government of Cuba from par
ticipation in the Inter-American System", is careful ta
state that the militarY assistance given ta Cuba by
extracontinental conununist Powers is one reason for
the decision. It also shows clearly the concern of the
members of the OAS to protect themselves against
subversive movements.

52. Thus it appears that the exlusion of the Cuban
Government from the inter-American systemisbased
on somethîng very different from social considera
tions. In fact it involves a problem of security.

53. In the circwnstances, is there not re:ison ta fear
that the Government of Cuba may be trying. behînd a
Bcreen of legality, ta inveigle the International Court
of Justice into giving an opinion on questions whose
legal nature cannat be separated from their political
aspect?

54. For this reason. my delegation doesnotthinkthat
Article 96 of the Charter can be invoked in support of
this request before us.

55. OUr Cuban colleague not onlyasksforanadvisory
opinion' of the Court, but he asks the Security Council,
under the terms of Article 40 of the United Nations
Charter. ta caU upon the Council of the OAS and the
organs of the inter-American system provisionally to
suspend the decisions taken at PWlta deI Este and any
measures which may have been ordered in pursuance
of those decisions.

56. The representative of Cuba maintains thatArticle
40 of the Charter applies because the measures adopted
at Pwlta deI Este are illegal and threaten international
peace and security. If we were ta take that view of the
matter, we shO\ùd automatically reopen the debate on
the substance of the question. Need 1 recall that last
month bath the General Assembly and the Security
Council considered this aspect of the complaint by
Cuba and that neither of them found the Cuban charges

12

50. Permettez-moi, li. titre d'exemple, de rappeler
le texte même de la quatri~me question posée par
Cuba dans sa lettre du 8 mars;

"La Charte de l'Organisation des Etats américains
prévoit-elle une procédure pour Pexpulsion d'un
Etat Membre, en particulier en raison du régime
social dudit Etat Membre?"

En mettant ainsi volontairement l'accent sur le ré
gime social de Cuba, cette formulation ne paraît pas
tenir compte de l'ensemble des données du probl~me

dont l'OEA s'est effectivement occupée h Punta del
Este et dont l'examen s'est terminé par l'exclusion
de Cuba du syst~me interaméricain. Si nous relisons
les résolutions adoptées h Punta deI Este et dont le
texte intégral a été distribué le 3 février sous la
cote S/5075, nous nous apercevons en effet que ce
n'est pas le seul régime social de Cuba, en tant que
tel, qui a été la cause de l'expulsion, mais bien plutôt
certains aspects politiques du régime castriste et,
en particulier, ses tentatives subversives pour pro~

voquer des troubles dans les pays du continent
américain.

51. Pour en revenir aux résolutions de Punta deI
Este. nous constatons que la rêsolution II a pour
titre "Commission spéciale de consultation sur la
sécurité contre l'action subversive du communisme
international". La résolution III est intitulée "Réaf
firmation des principe;:; de non-intervention et d'auto
détermination". Enfin, la résolution VI. celle même
qui prive "le gouvernement actuel de Cuba de son
droit de participer au système interamêricain", prend
soin de préciser que l'aide militaire des puissances
communistes extra-contin~ntales à Cuba est une des
raisons de cette décision. Elle met également en
évidence la préoccupation des membres de l'OEA de
se défendre contre les entreprises de subversion.

52. L'exclusion du Gouvernement cubain du système
interaméricain apparaft donc fondée sur bien autre
chose que sur des considérations de caractère social,
Il s'agit, en fait, d'un problème de sécurité.

53. Dans ces conditions, n'est-il pas à craindre que,
derrière une façade juridique, le Gouvernement de
Cuba ne cherche a entraiher la Cour internationale
de Justice !l. émettre un avis sur des questions dont
le caractère juridique ne peut être dissocié de leur
aspect politique?

54. Pour cette raison, ma délégation estime que
l'Article 96 de la Charte ne saurait être invoqué il.
l'appui de la demande qui nous est formulée.

55. En même temps qu'il sollicite un avis consultatif
de la Cour, notre collègue cubain, se fondant sur
l'Article 40 de la Charte des Nations Unies, demande
au Conseil de sécurité d'intervenir auprès du Conseil
de l'OEA et des organismes du système interaméri
cain pour que soient suspendues, a. titre de mesure
provisoire, les déCisions adoptées à Punta deI Este
ainsi que les mesures qui ont pu être prises en
exécution desdits accords.

56. Selon le représentant de Cuba, l'Article 40 de la
Charte trouverait application du fait que les mesures
adoptées à Punta deI Este ont un caractère illégal
et menacent la paix et la sécurité internationales.
Si nous adoptions cette manière de voir, nous rouvri
rions automatiquement le débat quant au fond. Est-il
besoin de rappeler que. le mois dernier, il. la fois
l'Assemblée générale et le .Conseil de sécurité ont
examiné cet aspect de la plainte de Cuba et que ces
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justified? 1 said at the beginn1ng of my statement toot
in placing the question nn the agenda we had given the
request submitted to us thebenefitofthedoubt and that
we wanted ta determine whether this was reallya legal
question; but 1 added that we were not prepared ta
reopen a political debate for which therewouldnow be
no justification.

57. If the COlmcil were ta accede ta the Cuban repre
sentative's request, it wouldbegoingbackuponits own
decision, when there are no new factors to justify a
fresh consideration of the matter. It would also mean
admitting that the action taken by the OAS at Punta deI
Este comes within the scope of Article 53 of the
charter of the United Nations. In our opinion, nothing
colÙd be more doubtful. On this delicate question of the
relations between regional organizations and United
Nations organs 1 can only repeat the views 1 had occa
sion to set forth in the Counci! in september 1960, in
connexion with the Dominican Republic affair. 1 said,
in effect, that the OAS, as the regional organization
concerned, ha,d a competence which wasrecognizedby
the Charter and which it sho14d be able to exercise
flÙly, but that the competence of the, United Nations
could not be excltrled by claimingabsolutepriorityfor
the regional organization. 1 added that, while we could
not declare outselves in favour of exclusive regional
competence, neither could we declare that the United
Nations is necessarily competent in aIl cases.

58. When 1 reread the main statements made in the
First Committee last month on tbis same question of
Cuba, 1 noted that several delegations OOd expressed a
yiew very similar to our own. In particular, our
Ghanaian colleague-who is my neighbour-said that,
in spite of the precise requirements of Article 52 of
the United Nations Charter. therewas no point in trying
to make the decisions taken by the OAS at Punta deI
Este subject to a kind of "imprimatur".

59. On the basis of the position of principle which 1
have just reaffirmed, and after a careful study of the
debates and resolutions of Punta deI Este, mydelega
tion considers that Article 53 does not apply and that
the action taken by the Meeting of ConslÙtation of
Ministers of Foreign Affairs of the OAS is essentially
a matter of collective protection wbich ls justified
lUlder Article 51 of the Charter of the United Nations.

60. The fact that this action wastakenwithina regio
nal organization which exists in accordance with
Article 52 of the Charter of the United Nations makes
no difference. As far as the exercise of the right of
seIf-defence is concerned, we' consider that the oilly
obligation incumbent upon the Organization of Ameri
can States under ArUcle 54 of the Charter is to keep
the Security Council fully informed of activities under
taken or in contemplation for the maintenance of inter
national peace and security.

61. That is my delegaUon's position. On the basis of
what we consider to be a reasonable interpretation of
Article 96 of the Charter, and in the conviction that
Article 53 cannot be invoked in the pres.ent case, we
cannot support the idea that the International Court of
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deux instances n'ont pas reconnu le bien-fondé des
aocUsat~ons cubaines? J'ai dit en débutant qu'en
inscriVant la question présentée à l'ordre du jour
nous avions accordé à. la requête quinons est sownise
le privilège du doute, que nous avions voulu déter
miner s'il s'agissait vraiment d'une question juri
dique, mais j'ai ajouté que nous n'étions pas disposés
à. renouveler un débat pOlitique qui serait actuelle
ment injustifié.

57. Si le Conseil donnait satisfaction à. la demande du
représentant de Cuba, il remettrait en cause sa propre
décision et ceci en l'absence de tout élément nouveau
justüiant un réexamen de l'affaire. En outre, il fau
drait admettre que les mesures adoptées par l'OEA
à Punta deI Este tombent sous le coup de l'Article 53
de la Charte des Nations Unies. Or, rien à. notre avis
n'est moins certain. Sur cette délicate question des
rapports entre les organisations régionales et les
organes des Nations Unies, je ne peux que réaffirmer
la position que j'ai eu l'occasion d'exposer au Con
seil, en septembre 1960, il propos del'affaireconcer
nant la République Dominicaine. Je disais en substance
que l'organisation régionale en cause, c'est-à-dire
l'OEA, a une compétence reconnue par la Charte et
qu'elle doit être en mesure de l'exercel pleinement,
mais que la compétence des Nations Unies ne pouvait
cependant être exclue en invoquant une priorité absolue
pour l'organisation régionale. J'ajoutais que, si nous
ne pouvons pas nous prononcer en faveur de la com
pétence régionale exclusive, nous ne pouvons pas
nous prononcer davantage pour la compétence néces
saire, dans tous les cas, .de l'Organisation des
Nations Unies.

58. En relisant les principales _déclarations faites
le mois dernier devant la Première Commission,
toujours il l'occa.sion de l'affaire de Cuba, j'ai pu
constater d'ailleurs que plusieurs délégations avaient
exprimé un point de vue très voisin du nôtre. Notre
collègue du Ghana - qui est mon voisin - en parti
culier avait souligné qu'en dépit des exigences pré
cises de l'Article 52 de la Charte des Nations Unies,
il n'était guère utUe de vouloir sownettre il une-sorte
d'imprimatur les décisions prises par l'OEA à PWlta
deI Este.

59. Partant de la position de principe que je viens
de répéter. et après Wle étude attentive des débats
et des résolutions de PWlta deI Este, ma délégation
Considère que l'Article 53 ne saurait jouer et que
l'action décidée par la Réunion des ministres des
affaires étrangères de l'OEA est essentiellement une
action de protection collective qui trouve sa justi
fication dans l'Article 51 de. la Charte des Nations
Unies.

60. Le fait que cette action ait été entreprise dans
dans le cadre d'une organisation régionale qui se
réclame de l'Article 52 de la Charte des Nations
Unies ne change rien à l'affaire. S'agissant del'exer
cice du droit de légitime défense, la seule obligation
i:l. laquelle est sownise l'Organisation des Etats amé
ricalns consiste, i:l. nos yeux, conformément a l'Ar
ticle 54 de la Charte, à tenir le Conseil de sécurité au
courant de toute action entreprise ou envisagée pour
le maintien de la paix et de la sécurité lnternationales.

61. Telle est la position de ma délégation. Sefondant
sur une interprétation qui lui parart raisormable de
l'Article 96 de la Charte et considérant que l'Article 53
ne saurait être invoqué dans le cas considéré, elle
ne saurait se rallier i:l. l'idée de demânder un avis
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consultatif à la Cour internationale de Justice ni
d'inviter PQEA à suspendre les mesures décidées à.
Ptmta deI Este.

62. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
la parole à M. Kisselev, sous-secrétaire aux aifaires
politiques et aux affaires du Conseil de sécurité, qui
m'a e;;'primé le désir de faire une courte déclaration
à la présente séance.

63. M. KISSELEV (Sous-Secrétaire aux affaires poli
tiques et aux affaires du Conseil de sêcurité) [traduit
du russe]: Je tiens à. remercier chaleureusement le
Président et le représentant du Royaume-Unipourles
paroles cordiales qu'ils ont prononcées à. l'égard de
M. Arkadev, mon prédécesseur, et aussi pour les
bons vœux. qu'ils ont bien voulu formuler à mon
adresse.

64. Le PRESIDENT (traduit de Pespagnol): Je re
mercie M. Kisselev. L _t donné l'heure tardive, et
s'il n'y a pas dl objection, je propose de lever cette
séance et d'ajourner notre discussion jusqu'à de
main, à 10 h 30.

il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 1.3 h 25.
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Priee; $U.s. 0.35 (or equivalent in other curreneies)Litho in U.N.

It was sa decided.

The meeting rose at 1.25 p.m.

6·'. The PRESIDENT (translatedfromSpanish): Ithank
Ml'. Xiselev. In view of the lateness of the hour, tmless
there are any objections, 1 shaH adjourn the meeting
until tomorrow, at 10.30 a.m.

Justice shollid be asked ta give an advisoryopinion or
that the OAS should he asked ta suspend the measures
on which it decided at Punta deI Este.

62. The PRESIDENT (translated fromSpanish): 1shaH
DOW give the floor toMr.Kiselev, Under-8ecretaryfor
Folitical and Security Council Affaira, who has ex
pressed a desir:.: èQ make a short statement at tbis
meetir:.g.

63. Mr. KISELEV (Under-secretary for Politicaland
Security COUIloil Affaira) (translated from.Russian): 1
should Uke ta thank the President and the representa
tive of the United Kîngdom mast warmly for the kind
wards they have said about my predecessor, Mr.
Georgy PetrovichAr!mdev. and aIse for the good wishes
which they extended ta me.
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